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1. INTRODUCTION 

1.1. MISE EN CONTEXTE 

La Ville de Château-Richer souhaite requalifier le bâtiment d     vi   d’in  ndi  qui abrite actuellement la caserne 

d’in  ndi , le garage des travaux publics et les bureaux de l’hôtel de ville. L’intention est que la caserne occupe 

l’ n  mbl  des espaces. 

 

La présente é  d  a po   obj   if d’éval    la faisabilité de requalification du bâtiment existant en  a   n  d’in  ndi  

et de proposer une stratégie de récupération. Elle comprend les volets suivants : 

- Relevé de la structure; 

- Évaluation préliminaire de la capacité portante des éléments structuraux; 

- Vé ifi a ion d   impli a ion  lié   a   hang m n  d’  ag     a x  xig n    applicables à un bâtiment 

essentiel; 

- Analyse des scénarios possibles; 

- Analyse des exigences de mise aux normes sismiques; 

- Estimation des coûts de travaux. 

 

Ce document constitue le rapport d’étude de faisabilité pour la requalification de la  a   n  d’in  ndi  d  la Ville 

de Château-Richer. Il présente les observations et hypothèses, les résultats d  l’analyse structurale préliminaire, 

les recommandations ain i q ’ n     ima ion des coûts de travaux pour chacun des scénarios envisagés.  

1.2. MÉTHODOLOGIE 

L   plan  d            n’é an  pa  di ponibl  ,  n   l vé a é é  ff    é pa  Union S         le 27 janvier 2026.  

 

Lo   d        vi i  , la           d  ga ag  a p  ê      l vé ,  a   ll       n iè  m n   xpo é  d p i  l’in é i   . En 

  van h , la           d  bâ im n  admini   a if n’a pa  é é   l vé ,   ll -ci étant dissimulée sous les finis 

architecturaux. 

 

L’ann x  A p é  n   q  lq    pho o  d  la structure observée. 

1.3. HISTORIQUE 

L  bâ im n  à l’é  d  a connu plusieurs vocations et a fai  l’obj   d  nomb         an fo ma ion  au fil des années. 

Bi n q   l’info ma ion di ponibl   oi  limi é , les dates approximatives suivantes permettent de retracer les 

principales étapes de son évolution. 

- Années 1800 : Construction du bâtiment à  i    d’école de garçons. Le bâtiment comptait alors trois 
étages. 

- 1964 : Ajout de la première baie de garage. 

- 1970 : Construction des baies de garage 2 et 3. 

- 1977 : Le bâtiment est utilisé comme caserne de pompiers. 

- 1979-1980 : Ajout des baies de garage 4 et 5. 
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- 2004 : Ag andi   m n  d  bâ im n  admini   a if v    l’a  iè  , sur 2 étages. 

Il est également connu que le bâtiment a servi de poste de police avan  d’a    illi  la  a   n  d  pompi   . 

2. OBSERVATIONS 

L  bâ im n  à l’é  d  est situé au 8006, avenue Royale, à Château-Richer. Il est composé de deux volumes : 

- Un garage à cinq baies, dont trois sont actuellement utilisées par le service des travaux publics et deux par 

la caserne de pompier. 

- Un bâtiment administratif, présentement occupé par certains b   a x d  l’hô  l d  vill . À terme, cette 

section devrait accueillir le secteur administratif de la caserne ainsi que les vestiaires du personnel pompier. 

 

Les hypothèses suivantes ont été posées concernant les divers éléments de structure existants: 

- La limi   éla  iq   d  l’a i   considérée est la suivante,   lon l’anné  p é  mé  d   on      ion : 

o 1960-1964 : 280 MPa 

o 1964-1973 : 300 MPa 

o 1973-2026 : 345 MPa 

- Il est considéré que le platelage de bois de type « millfloor » est en EPS. 

2.1. GARAGE 

La structure de la toiture des baies du garage varie selon leur année de construction. Ainsi, la première baie 

possède une structure différente de celle des baies 2 et 3 et de celle des baies 4 et 5. Des murs en blocs de béton 

séparent la première baie des baies 2 et 3. Des murs se trouvent également entre les baies 3 et 4 et entre les baies 

4 et 5. 

La structure de la première baie est constituée de poutres en acier W150x30 qui supportent un platelage en bois 

de type « millfloor ». Les poutres de rive situées sur l’axe entre le bâtiment administratif et la première baie n’ont 

pas pu être observées. 

Les baies 2 et 3 ont une structure similaire à celle de la première baie, soit  ompo é  d  po       n a i      d’ n 

platelage de type « millfloor ». Ces poutres sont des S380x64 et portent sur la largeur totale des deux baies. Leurs 

extrémités reposent sur des colonnes en acier, certaines de type W150x22, et d’a      de type W200x46. 

La structure des baies 4 et 5 diffère des autres. Elle est constituée de poutrelles en acier d’ n  ha      

approximative de 255 mm, espacées d’environ 1200 mm, sur lesquelles repose un pontage métallique. Les 

poutrelles prennent appui sur le dessus de poutres en acier, elles-mêmes supportées par des colonnes. La plupart 

des colonnes semblent être des W150x30. On retrouve des contreventements horizontaux sous les poutrelles, 

réalisés en L76x76x4,8. Entre les baies 3 et 4, les colonnes sont doublées, rendant les structures indépendantes. 

On retrouve un contreventement vertical en X sur cet axe, constitué de L64x64x4,8. 

Certains désordres mineurs ont été observés lors des   l vé  d  la          . C    on  a   n’on  pa  d’impa       

la capacité structurale des éléments analysés. 

3. ANALYSE 

Selon le Code national du bâtiment, une caserne de pompiers doit être considérée comme un bâtiment de protection 

civile, soit un bâtiment essentiel qui doit rester fonctionnel en cas de séisme ou de sinistre majeur. Cette 
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classification impose l’appli a ion d’ xig n            al   accrues, notamment des coefficients de risque plus 

élevés qui augmentent les forces sismiques et les charges climatiques (vent et neige) à considérer. 

En p in ip ,  o      an fo ma ion d’ n bâ im n       p ibl  d’a gm n    l    olli i a ion          al  , d  modifi   

l   h min d   ha g  o  d    ha      la  a égo i  d’impo  an   p    dé l n h    n  mi   a x no m     lon l  

Code en vigueur, conformément à la Pa  i  10 d  Code de Construction du Québec. Dans le cas présent, le 

bâ im n  ab i ai  déjà  n  fon  ion d   a   n  d’in  ndi  avan  l’in  od   ion des exigences de protection civile au 

Code. La transformation prévue n’in  od i  pa   n no v l   ag  pl   contraignant, mais élimine un usage 

secondaire. Ainsi, seules les composantes modifiées ou dont la sollicitation structurale est affectée doivent être 

mises en conformité avec les exigences actuelles, alo   q   la            xi  an   non modifié  n’    pa  a   j   i  

à une mise à niveau globale. 

3.1. GARAGE 

Pour le garage, une charge de neige de 3,48 kPa est considérée sur la toiture, soit la charge prescrite par l’a  i l  

4.1.6.2. du code po    n bâ im n  d   a égo i  d’impo  an   no mal . Une vérification est également réalisée en 

 on idé an  la  ha g  d  n ig  p     i   po    n bâ im n  d   a égo i  d’impo  an   p o    ion  ivil ,  oi  4,35 kPa. 

Une accumulation de neige est considérée le long du bâtiment administratif dû à la différence de hauteur entre les 

deux secteurs. Les vérifications de capacité de la toiture ont été réalisées en considérant une combinaison de 

charges 1,25*charge morte +1,5*charge de neige. Le critère de déflexion sous charge de neige considéré est de 

L/180, soit le critère pour une toiture sans plafond. La charge morte considérée comprend 0,5 kPa pour les éléments 

de mécanique. 

 

L’analy    évèl  q   l  bâ im n  n’a pas la capacité suffisante pour supporter les charges recommandées par le 

code actuel, ni po    n bâ im n  d  p o    ion  ivil , ni po    n bâ im n  no mal. Il n’    pa  non pl    n m      

de supporter les charges qui seraient applicables selon le code qui était en vigueur au moment de la construction 

du bâtiment. 

3.2. BÂTIMENT ADMINISTRATIF 

Le projet   l q ’il     p év  n’ n  aîn  a   n  modifi a ion d  la            xi  an   d  bâ im n  admini   a if. 

L’aménag m n  p ojeté préparé par la Fédération québécoise des municipalités (FQM) qui nous a été transmis 

(voir annexe B)  on   v      n i ll m n  l     ag   a    l  d  l’é ag ,  an  a   oi   m n  d    ha g   

d’ xploi a ion      p ibl  d’a gm n    l    olli i a ion          al  .  

 

Conformément aux principes établis à la Partie 10 du Code de construction du Québec, les éléments structuraux 

non modifié  n   on  pa  a   j   i  à  n  mi   à niv a  a  Cod  p é  n  m n   n vig    , po  v  q ’il  ai n  é é 

conçus selon les pratiques applicabl   a  mom n  d  l     on      ion    q ’a   n   ondi ion agg avan   n  

compromette leur intégrité. La capacité de la structure n’a pa  é é validé , mai  à la lumière de nos observations, 

aucun élément ne présente de déficience manifeste et aucune détérioration structurale significative n’a é é 

constatée. Ainsi, no   po von   on l    q   la  apa i é d  la               adéq a   po   l    ha g   q ’ ll  

supporte actuellement et aucune intervention structurale corrective ne serait requise dans le cadre du présent 

mandat. 

 

Le bâtiment ne peut pas être considéré comme étant un bâtiment de protection civile, mais il est considéré comme 

étant conforme pour une utilisation comme caserne d’in  ndi . 
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4. RECOMMANDATIONS 

La           d  bâ im n  admini   a if p    ê     on   vé    ll  q  ll , p i q ’a   n  modifi a ion a x  ha g   

d’  ili a ion ni in   v n ion         al  n’    p év  . Dan       ondi ion , a   n  mi   à niv a  n’      q i  . Le 

bâtiment tel quel ne peut pas être considéré comme un bâtiment de protection civile, mais la structure existante 

demeure adéquate tant que les usages et les charges restent conformes à ceux pour lesquels elle a été initialement 

conçue.  

 
Pour le garage, nous proposons les scénarios suivants. 

4.1. SCÉNARIO 1 – MESURE DE MITIGATION 

La problématique principale découle de la charge de neige prescrite par le Code national du bâtiment, qui excède 

la capacité portante de la structure de toit du garage. Plutôt que de procéder à un renforcement structural, il serait 

po  ibl  d’in  a     une m      d  mi iga ion opé a ionn ll   on i  an  à  on  ôl   l’a   m la ion d  n ig      la 

toiture par un déneigement régulier. Cette approche permet de limiter les charges appliquées à la structure et 

d’a        n niv a  d   é   i é a   p abl , à  ondi ion que ces mesures soient rigoureusement appliquées en tout 

temps. 

 

À      ff  ,  n plan d  dén ig m n  fo m l d v a ê    mi   n pla   pa  l  p op ié ai   afin d   ’a       q   

l’épai      d  n ig      la  oi     n  dépa    pa  45 cm. Le maintien de cette limite est essentiel, la structure 

n’ayan  pa  la  apa i é d  supporter de façon sécuritaire les charges de neige prescrites par le code. 

 

Cette solution constitue une alternative aux travaux de renforcement structural, mais elle repose sur une gestion 

opé a ionn ll   on in  . To    défaillan   dan  l’appli a ion d  plan d  dén ig m n  po   ai   n  aîn    n  

surcharge de la structure et compromettre la sécurité des utilisateurs. 

4.2. SCÉNARIO 2 – RENFORCEMENT DU GARAGE 

Ce scénario consiste à renforcer la structure d  ga ag  afin q ’ ll  p i     é i     a x  ha g   g avi ai    p     i    

par le Code de construction du Québec actuellement en vigueur, notamment la charge de neige applicable à la 

toiture.  

Conformément à la partie 10 du Code national du bâtiment du Canada 2020, les éléments structuraux modifiés 

doivent être rendus conformes aux exigences du code en vigueur. Comme le bâtiment a un droit acquis quant à 

son usage de caserne, les renforts doivent être dimensionnés pour les charges applicables aux bâtiments de 

catégorie normale, et non pas les exigences spécifiques aux bâtiments de protection civile.  

Les renforts suivants sont proposés pour chacun des baies : 

- Baie 1 : Renforcer toutes les poutres en acier existantes en soudant des plaques ou des profilés WT en-

dessous. 

- Baies 2 et 3 : Pas de renfort requis. 

- Baies 4 et 5 : Ajouter des poutrelles entre les poutrelles existantes. 

 

Ce scénario con  i     n   ol  ion d  main i n d  l’ xi  an , mai  impliq   d   in   v n ion          al   plus 

lourdes.  
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4.3. SCÉNARIO 3 – DÉMOLITION ET RECONSTRUCTION DU 
GARAGE 

Les structures du garage et du bâtiment administratif étant indépendantes, il est possible de démolir entièrement 

le garage sans affecter la performance structurale du bâtiment administratif. Un nouveau garage pourrait alors être 

reconstruit en conformité complète avec les exigences actuelles applicables aux bâtiments de protection civile. 

 

Po   q ’il  oi  po  ibl  d   on   v   l  bâ im n  admini   a if   l q  l, l  no v a  ga ag  devrait avoir une structure 

indépendante permettant un déplacement différentiel sécuritaire entre celui-ci    l  bâ im n  admini   a if lo   d’ n 

séisme. Des détails de joints sismiques appropriés devraient être prévus afin d’évi     o    i q   d’in   a  ion  n    

les deux structures. 

 

Ce scénario offre une solution plus durable, conforme aux normes contemporaines et adaptée aux besoins 

opé a ionn l  d’ n   a   n , mai  impliq   d    oû   d   on      ion pl   él vé  q   l    nfo   m n  lo ali é. 

4.4. MISE AUX NORMES SISMIQUES 

S lon l’a  i l  10.4.1.3 d  Cod  na ional d  bâ im n  – Canada 2020, l     ava x d    an fo ma ion d’ n bâ im n  

nécessitent une mise à jour sismique dans les cas suivants : 

- Le système de résistance aux charges latérales est modifié par la transformation; 

- L’ai   d  bâ im n      ag andi  d  pl   d  10%, o  d  pl   d  150 m2 (sauf si la structure de 

l’ag andi   m n      di  in    d    ll  d  la pa  i   xi  an      q   l   mo v m n   d   haq             

n’on  pa  d’impa       la           adja  n  ); 

- La charge permanente du bâtiment est augmentée de plus de 5%; 

- Pl   d  25% d  l’ n  mbl  d   ai    d  plan h   fai  l’obj   d’ n déga ni  ag  (bâ im n  de protection 

civile seulement). 

 

Si l     ava x d    an fo ma ion   n on   n  l’ n  d       ondi ion , la  apa i é d  bâ im n  à  é i     a x  ha g   

sismiques doit être rehaussée au minimum à 60% du niveau de protection prescrit par la partie 4 du code. 

 

Addi ionn ll m n , dan  l   a  d’ n bâ im n  d  p o    ion  ivil ,  i l     ava x d    an fo ma ion   n on   n  l’ n  

des conditions décrites plus haut, les ancrages des éléments et des composantes non structurales doivent être 

vérifiés et rendus conformes a x  xig n    d  l’a  i l  4.1.8.18 d   od   i l    défaillan   po   ai  n i   à la 

 apa i é d  bâ im n  à        fon  ionn l  n  a  d’évèn m n  maj   . 

 

Les travaux actuellement prévus dans le  ad   d  la  éhabili a ion d  la  a   n  d’in  ndi  n’on  pa  po   

conséquence de modifier le système de résistance aux charges latérales des bâtiments, d’a gm n    leur aire de 

façon significative ni d’a gm n    leur charge permanente de plus de 5%. Ainsi, il ne serait pas nécessaire de 

procéder à la mise à niveau sismique du garage ou du bâtiment administratif. De plus, comme les bâtiments ne 

sont pas considérés comme des bâtiments de protection civile, la condition relative au dégarnissage des aires de 

plancher n   ’appliq   pa . 

 

Toutefois, toute modification à la portée des travaux, notamment toute intervention affectant le système de 

 é i  an   a x  ha g   la é al  , l’ai   d  plan h   o  l    ha g   p  man n   , po   ai   n  ain   l’appli a ion d   

exigences de mise à niveau sismique prévues au code et nécessiter des travaux stru    a x d’ampl   . 
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GARAGE 

 

 

Photo 1 
Baie 1 – Vue générale 

Photo 2 
Baie 1 – Appui des poutres entre le bâtiment 

administratif et le garage 

  

Photo 3 
Baie 1 – Appui des poutres sur le mur entre la baie 1 

et la baie 2 

Photo 4 
Baies 2-3 – Vue générale 
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Photo 5 
Baies 2-3 – Poutres prenant appui sur des colonnes 

en acier de dimensions variables 

Photo 6 
Baies 2-3 – Connexion poutre - colonne 

  

Photo 7 
Baies 2-3 – A   mblag  à la ba   d’ n   olonn  

Photo 8 
Baies 2-3 – Joint ouvert dans le mur entre la baie 1 et 

la baie 2 
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Photo 9 
Baie 4 – Vue générale 

Photo 10 
Baie 4 – Contreventement vertical en X 

  

Photo 11 
Baie 4 – Connexion contreventement en X - colonne 

Photo 12 
Baie 4 – A   mblag  à la ba   d’ n   olonn  
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Photo 13 
Baie 5 – Vue générale 

Photo 14 
Baie 5 – Mur de blocs entre la baie 4 et la baie 5 

  

Photo 15 
Baie 5 – Appui des poutrelles sur les poutres en rive 

Photo 16 
Baie 5 – Connexion contreventement horizontal - 

colonne 
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Photo 17 
Baie 5 – Poutrelle 

Photo 18 
Baie 5 – A   mblag  à la ba   d’une colonne 
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